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DEFINITION 
DE L’EPREUVE FACULTATIVE     
CAP

BO n°35 du 26 septembre 2019 
Arrêté du 30 août 2019 fixant les unités générales du certificat d’aptitude professionnelle et 
définissant les modalités d’évaluation des épreuves d’enseignement général
https://www.education.gouv.fr/bo/19/Hebdo35/MENE1921757A.htm

La liste des unités générales facultatives est fixée comme suit :
Langue vivante ;
Arts appliqués et cultures artistiques ;
Mobilité.
Le cas échéant, le règlement particulier de chaque spécialité de certificat d’aptitude profes-
sionnelle précise la ou les deux unités générales facultatives que les candidats sont autorisés à 
présenter. Ces unités sont notées sur 20.
Conformément à l’article D. 337-16 du code de l’éducation, seuls les points au-dessus de 10 sont 
pris en compte pour le calcul de la moyenne générale.
___________________________________________________________________

Article 8
La langue vivante étrangère et les arts appliqués et cultures artistiques peuvent également 
être évalués, en tant que de besoin, au travers d’une épreuve professionnelle, selon des moda-
lités définies par le règlement particulier de chaque spécialité du certificat d’aptitude profes-
sionnelle.

___________________________________________________________________
ANNEXE VII
DÉFINITION DE L’ÉPREUVE FACULTATIVE D’ARTS APPLIQUÉS ET CULTURES ARTISTIQUES AU CAP

EPREUVE FACULTATIVE D’ARTS APPLIQUÉS ET CULTURES ARTISTIQUES : 20 POINTS

1. Objectifs de l’épreuve
L’épreuve d’arts appliqués et cultures artistiques a pour objectif d’évaluer le niveau de maîtrise 
des compétences du programme atteint par le candidat lui permettant de proposer des solu-
tions à un problème simple de design en réponse à une demande, notamment :

-  respecter les consignes et mettre en œuvre un cahier des charges simple relatif à une dé-
marche de création design ;

-  établir des propositions cohérentes d’expérimentation et de réalisation en réponse à un pro-
blème posé ;

-  réinvestir des notions repérées dans des références relatives aux différents domaines du 
design et des cultures artistiques ;

- opérer un choix raisonné parmi des propositions de création design ;
- consolider une proposition ;
- présenter graphiquement ou en volume une intention ;
- rendre compte à l’oral et/ou à l’écrit une démarche partielle de conception design.
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292. Critères d’évaluation
L’évaluation vérifie notamment que :
-  les propositions et la réalisation finale répondent au problème de design posé et à ses 

contraintes ;
- les notions identifiées dans les références sont transférées avec pertinence ;
-  la présentation graphique ou en volume de la recherche et de la réalisation finale sont lisibles 

et expressives ;
- les commentaires sont pertinents et utilisent un vocabulaire technique simple et approprié.

3. Modalités d’évaluation :
Epreuve ponctuelle écrite - durée 1 h 30
Le sujet est composé de documents visuels et d’une demande relative aux phases d’expérimen-
tation et de réalisation d’une démarche de création design, qui prennent en compte le secteur 
professionnel du candidat (secteur des services ou de la production).
Dans une première phase, le candidat est amené à transférer des notions dans des propositions 
graphiques ou en volume en relation avec un problème de design et les commenter brièvement 
par écrit.
Dans une deuxième phase, le candidat est amené à :

- opérer un choix parmi des propositions en relation avec un problème de design ;
-  développer et préciser graphiquement une piste créative en la commentant brièvement par 

écrit.

4. Instruction complémentaire
Une fiche d’évaluation du travail réalisée nationalement sera diffusée aux enseignants via le 
corps d’inspection et les services rectoraux des examens et concours. Cette fiche renseignée 
sera obligatoirement transmise au jury de l’examen.


